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[Original s arabe]

[19 novembre et
7 décembre 1982]

KOWEÏT

Le Gouvernement fait savoir que la législation koweïtienne protège pleinement
le droit de l'enfant de vivre paisiblement sous la protection de la personne
légalement responsable de son bien-être, qu'il s'agisse de son tuteur ou de toute
autre personne à la garde de qui l'enfant a été confié. En vertu des articles 1J8
à 184 du Code pénal, il est absolument interdit de retirer un enfant âgé de moins
de 21 ans de son milieu ou de l'endroit où il vit normalement, si ce déplacement
doit entraîner la rupture des liens que l'enfant a avec sa famille, responsable
de son bien-être.

L'Etat du Koweït se propose de coopérer avec les autres Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies en vue d'adopter des mesures et des règles
destinées à empêcher le déplacement ou la rétention d:enfants.
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[Original s espagnol]

[3 novembre et
3 décembre 1982]

ESPAGNE

Le Gouvernement déclare qu'il partage les préoccupations sous-jacentes dans le
texte de la résolution 1982/39 du Conseil économique et social, étant donné le
nombre croissant de cas de ressortissants espagnols impliqués dans des situations
de ce genre, habituellement à la suite de mariages avec des étrangers. Faisant
observer qu'il a pris une part active dans la préparation de la Convention de La Haye
sur les aspects civils de l'enlèvement international des enfants, à laquelle il se
propose d'a,dhérer, le Gouvernement espagnol ajoute qu'il serait bon qu'à sa
trente-neuvième session, la Commission des droits de l'homme achève ses travaux
sur l'élaboration de cette convention relative aux droits de l'enfant, afin qu'il
soit possible de régler rapidement les cas évoqués dans la résolution 1982/39 du
Conseil.


